COLLECTIVITE :








 
---------------------

ARRETE DE RADIATION DES CADRES POUR DEMISSION

M ...................

Grade et emploi ..............

Qualité (titulaire/stagiaire OU contractuel)......................

Durée hebdomadaire : ...../semaine


Le Maire (le Président),


VU le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L551-1 et L551-2,
OU

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,


VU l'arrêté OU VU le contrat en date du .......... par lequel M................ a été recruté dans notre collectivité à compter du ...........................


VU la lettre en date du ......... par laquelle l'intéressé sollicite sans équivoque l'acceptation de sa démission à compter du ............

A R R E T E
ARTICLE 1 :
La démission de M. ............... est acceptée pour prendre effet au ........... (au plus tôt le lendemain du dernier jour payé, jamais le même jour que le dernier jour payé).

L'intéressé(e) est radié(e) des effectifs de la collectivité à compter de la même date.


 OU pour les agents contractuels : le contrat précité en date du ......... est rompu et l'intéressé est radié des effectifs à compter de la même date.
ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion de la FPT de l’Ain. 









FAIT à ................, le .................









Le Maire (ou le Président), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       

